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Préambule : 

Les membres de la communauté scolaire du Lycée Paul Painlevé, élèves, apprentis, étudiants, 

chacun  des élèves avec un rôle spécifique et des objectifs communs : valoriser les 

des connaissances et des 

 

examen et le sens critique qui feront de lui un citoyen respectueux de la personne humaine, libre 

du choix de ses opinions et de ses actes. Elle doit lui faire acquérir le sens de la vie sociale et de ses 

responsabilités. 

Une atmosphère de confiance et de réelle collaboration est nécessaire entre tous les membres de 

cette communauté. 

1. ÉGALITÉ, LAÏCITÉ, NEUTRALITÉ 

 de la Constitution de la République. 

 

-5-

de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est 

interdit. 

 

Le principe de neutralité politique, idéologique ou religieuse est incompatible avec toute 

propagande. 

2. ORGANISATION INTERIEURE DE LA VIE DU LYCEE 

 

famille doivent en avoir pris connaissance. 

Les agents assurent quotidiennement la propreté et le bon état des locaux afin de permettre un 

accueil de qualité à l'ensemble des personnes qui le fréquente. Nous demandons à chacun de 



 
 

 

respecter les différents lieux de l'établissement (cour, classes, cafétéria, foyer, toilettes, etc.) et de 

participer à la qualité du cadre de vie de tous. 

VIDEOPROTECTION : 

Afin de protéger les personnes et les biens le lycée est équipé de caméras de vidéoprotection aux 

 

 

 du lycée et être en mesure de la 

obligatoire pour entrer et sortir 

du lycée. 

2.1 HORAIRES 

 

 

 

HORAIRES DE COURS  HORAIRES DU PORTAIL 

08h00 - 08h55  7h45 - 8h10 

08h55 - 09h50  8h50 - 9h00 

 09h50  10h10 : récréation  

10h10  11h05  9h50 - 10h15 

11h05- 12h00  11h00 - 11h10 

 12h00  13h00 : pause méridienne 11h55 - 12h10 

13h00 - 13h55  12h45 - 13h05 

13h55 - 14h50  13h50 - 14h00 

 14h50  15h10 : récréation  

15h10- 16h05  14h50 - 15h15 

16h05 - 17h00  16h00 - 16h10 

  17h00  17h05 

Tout élève arrivant en retard devra 

 

2.2 DEMI-PENSION 

Le Règlement intérieur du Service de Demi-

en annexe. 

doivent fournir une autorisation écrite de leurs parents. 

 

3. DROITS DES ELEVES 
Les membres du Conseil des délégués pour la Vie Lycéenne (CVL) se réunissent avec le Conseiller 

débattre de toute question et formuler toute(s) proposition(s) concernant la vie quotidienne dans 

 



 
 

 

Tout élève peut, en dehors de ses heures de cours, demander à être reçu par le Proviseur ou toute 

autre personne des  

 

 

•  

document, avant son affichage, sera présenté au Proviseur qui veillera à ce que son contenu ne 

porte 

 

• Le droit de réunion : 

ou 

commerciale. 

•  La Maison Des Lycéens (MDL) du Lycée Paul Painlevé, association relevant 

de la Loi 1901, a son siège au lycée Paul Painlevé, 5 rue de la montagne, Courbevoie. Cette 

association peut développer et soutenir des projets sportifs, culturels, humanitaires ou liés à la 

citoyenneté, participer au développement de la vie sociale, culturelle et sportive du lycée. 

•  

 

• Le droit de publication : 

présenter de caractère injurieux ni  

 

Tout écrit engage la responsabilité de son rédacteur, y compris pénale. 

• Cas des réseaux sociaux : réseaux sociaux. 

Chacun dans le respect de la loi

 

4. DEVOIRS DES ELEVES 

 

les livres et le matériel informatique) ou les équipem

vio  

 

 

4.1 TENUE 

Le lycée prépare les jeunes à leur future intégration dans le monde professionnel. Ce dernier exige 

une 

développer ce sens du professionnalisme, partie intégrante du projet éducatif. 



 
 

 

Une tenue vestimentaire correcte est exigée comme elle le sera dans les entreprises, lors des stages 

couvre-chefs. 

Tenue Professionnelle 

Notre établissement a instauré une obligation, pour tous les élèves, apprentis ou étudiants, de 

 

t . 

 

4.2 COMPORTEMENT 

Ne seront tolérées sous aucun prétexte : 

 

Les articles L3511-7, R3511-1 et 2 du code de la santé publique portant sur les conditions 

consommation de tabac ou usage de cigarette électronique dans 

et espaces de récréation inclus. 

Seront valorisées,  

4.3 MOUVEMENTS 

Aux sonneries 8h  13h (début de demi-journée) et 10h10  15h10 (fin des récréations), les élèves 

rejoignent les salles de classes où les professeurs les attendent. Lors de ces mouvements, comme 

aux intercours les élèves rejoignent les classes en respectant les circuits autorisés. Tout élève en 

travail à effectuer. 

aux sonneries, dans le calme et le respect du 

matériel. Pendant les intercours, en cas de changement de salle, les élèves regagneront sans délai 

 

Classe de 3ème Prépa Métiers :  

Les élèves de la classe de troisième, élèves de collège en lycée professionnel, sont obligatoirement 

soumis aux modalités suivantes : 

de cours de la journée pour les demi-pensionnaires, de la demi-journée pour les externes, en 

ls ne peuvent pas franchir les portes 

extérieures du lycée. Dans la mesure du possible les élèves de 3ème seront sur ces horaires libres en 

 

Dans le cas où un élève demi- -midi, il ne peut 

 

4.4 TELEPHONES PORTABLES ET AUTRES ACCESSOIRES 

 

du Lycée. Mais ils doivent , sauf demande 



 
 

 

sportives. Toute utilisation abusive du téléphone portable peut entrainer sa confiscation par un 

personnel du lycée,  ou de la demi-journée 

pour un élève externe. 

 

sanctions et poursuites civiles ou pénales prévues par les textes de loi en vigueur.  

Les élèves sont responsables de leurs effets personnels. En cas de perte ou de vol, l'administration 

 

 

4.5 PUNITIONS 

Tout manquement à ce règlement, selon la gravité des fautes commises et leurs contextes peut être 

puni par : 

• une observation écrite par mail au responsable 

• un devoir supplémentaire 

• la confiscation du téléphone portable 

• une retenue avec un devoir supplémentaire (à remettre au professeur) 

• 

effectuer. 

4.6 SANCTIONS 

Réf. : Article R.511- -522 du 22 mai 2014 

par un personnel de direction 

ou par le Conseil de Discipline sont les suivantes : 

1.  

2. le blâme 

3. la mesure de responsabilisation 

4. 

 

5.  

6.  

Le personnel de direction 

temporaire (1 à 8 jours). 

 

L'avertissement est effacé du dossier administratif à l'issue de l'année scolaire. Le blâme et la 

mesure de responsabilisation sont effacés du dossier administratif de l'élève à l'issue de l'année 

scolaire suivant celle du prononcé de la sanction. 

4.7 RECOMPENSES SCOLAIRES : 

Elles sont accordées en fin de trimestre et/ou semestre : 

-  

- les compliments 

- les félicitations. 



 
 

 

4.8 ELEVES MAJEURS 

Tout élève, même majeur, reste sous la responsabilité morale et financière de ses parents ou de la 

personne responsable. 

le lycéen, sauf prise de position écrite du majeur avec information des responsables. 

5. ASSIDUITE 
 

ayant des absences 

 

 

5.1 RETARDS 

 

 

-delà de trois 

puni. 

5.2 ABSENCES 

Les absences aux cours sont saisies par chaque professeur pour chaque heure de cours, via le logiciel 

en usage au lycée. 

 

 

Tout absence en cours ou en stage doit être justifiée. Suite à une absence non justifiée, plusieurs 

conséquences sont possibles : 

- Appel téléphonique des parents par un professeur ou par le CPE 

- Demande de justification aux parents par mail 

-  

- Courrier de la Direction à la famille 

- Signalement à la Direction Académique afin que le service compétent adresse un 

avertissement aux personnes  : articles L-131- -111-3, 

L-131-9 modifiés par la loi n°2013-108 du 31 janvier 2013 

5.3 SORTIE DU LYCEE SANS AUTORISATION 

 

Les parents ou responsables légaux seront immédiatement informés par le Conseiller Principal 

-

 

5.4 ABSENCE D UN PROFESSEUR 

nement. Les élèves ne doivent donc se 

 



 
 

 

sation écrite des parents. Cependant 

 

6. PEDAGOGIE 

 

Ainsi toute visite, tout spectacle à caractère pédagogique et éducatif, jugés indispensables à la 

ou en partie durant les heures de cours. Aucune dispens

 

Les déplacements obligatoires hors du lycée doivent se faire dans le respect de la circulation 

urbaine et de ceux qui sont chargés de la faire appliquer. Tout élève qui se place en dehors de cette 

règle engage sa responsabilité. 

Dans le cadre des associations de lycéens (maison des lycéens) ou du CVL, des actions et projets 

pourront être proposés par les élèves. 

6.1 EVALUATION  INFORMATION DES FAMILLES 

Une tenue et une attitude cohérentes avec tous les apprentissages sont nécessaires en classe (en 

 

portant appréciations et évaluations est remis aux familles. 

. 

extraordinaire peut se tenir en dehors de ceux prévus par le calendrier. 

En cas de difficultés scolaires, la famille peut être invitée à rencontrer un ou des professeurs, le 

diverses solutions pourront être envisagées : redoublement, réorientation

 

 

6.2 PFMP : PERIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 

Au lycée professionnel, les stages dits PFMP, sont obligatoires et conditionnent la réussite aux 

examens : ces périodes de formation ayant en effet une visée certificative devront être effectuées 

dans leur totalité  

6.3 EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

Tenue de sport 

 

Mouvements (aller et retour) : Conformément aux textes en vigueur, circulaire N°96-248 du 25 

octobre 1996, les élèves sont autorisés à se rendre directement sur les lieux de pratique, mais ils 

après les 

-midi, les déplacements se font sur le temps de la récréation. Les 

élèves se rendent directement à destination des installations sportives, seuls ou en groupe. Ces 

déplacements ains



 
 

 

propre comportement. 

Retards : Tout élève arrivant après la fermeture des vestiaires sera considéré comme retardataire 

et ne pourra participer au cours. Le professeur préviendra le Lycée. 

Rappel : 

 

Vols : a

peuvent se produire dans les installations sportives. 

Inaptitudes et/ou dispenses : originaux) 

-visite médicale 

a présent au cours sans participer aux 

activités sportives. 

6.4 REGLEMENT INTERIEUR DU CDI (CENTRE DE DOCUMENTATION ET D NFORMATION) 

Le Règlement intérieur du CDI est joint en annexe. 

7. ASSURANCES, SANTE et SECURITE 

7.1 ASSURANCES 

de droit pour tout accident (y compris en EPS). 

Cependant, hormis les déplacements pour les séquences éducatives (stages en entreprises, EPS), 

-lycée-domicile). 

Durant les séquences éducatives des stages en entreprises, une assurance complémentaire est 

 

7.2 SANTE 

 

 

7.3 VOLS 

cas être rendu responsable. 

8. COUT DES PERTES 

8.1 PERTE D UNE CARTE D ACCES AU SELF 

 



 
 

 

8.2 PERTE DE LA CARTE DU LYCEE  

La carte du lycée étant remise g celle-ci 

étant obligatoire, en cas de perte, une nouvelle carte devra être racheté et sera facturé par le 

 

8.3 PERTE DES OUVRAGES ET MANUELS PRETES PAR L ETABLISSEMENT 

Tout élève qui ne peut rendre un livre prêté devra le rembourser (prix coûtant). 

9. Qui sont vos interlocuteurs au sein du lycée en fonction des questions 

que vous vous posez ?  
Professeurs de la classe : Les familles et les élèves peuvent demander à rencontrer un professeur.  

Professeur principal  

Directrice Déléguée aux Formations : responsable et organisatrice des formations professionnelles.  

 

de leurs projets.  

 (CPE) : interlocuteur privilégié des élèves et de leurs responsables 

pour toute difficulté rencontrée dans le cadre de la scolarité.  

Les secrétaires : gèrent toute question concernant le dossier administratif de chaque élève : 

inscription, bourses, examens, demi-  

Infirmier·e  

assistant·e social·e 

professionnel.  

adjoint Gestionnaire : répond aux questions financières et matérielles.  

La direction 

prendre rendez-vous auprès du secrétariat. 

10. ANNEXES 
• Règlement intérieur de la Demi-pension 

• Charte Informatique et Internet 

• Charte de la Laïcité. 

 


